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DÉCLARATION D'ENTRETIEN DE CHEMIN PRIVÉ 
 

 
Ce formulaire s’applique à une déclaration d’entretien d’un chemin privé conformément au 

Règlement 2024-25 (RA) - concernant l’entretien des chemins privés. 

 

 

 
Désignation du/des chemin(s) privé(s): 

 

 

 

 

 

 

 
NOMBRE TOTAL DE LOTS VISÉS PAR LA DEMANDE 

 
Représentants des requérants: 

 

Nom: 

Adresse: 

Téléphonne: 

Couriel: 

Signature: 
 

 
Représentants substituts des requérants: 

 

Nom: 

Adresse: 

Téléphonne: 

Couriel: 

Signature: 
 

 

 
Type d'entretien requis: 

 
Le montant de la soumission est de  $  

 
 $  

 
 

 

 

□ Annuel 

□ Nombre d'année (maximum 5 ans) Jusqu'au   
 

 
Mode de répartition des coûts 

 

□ Selon le nombre de lots riverains 
 

□ Selon l'étendue de frontage 
 

□ Selon la distance à parcourir pour accéder au lot à partir d'une voie municipale 

□ Entretien hivernal 

 

□ Entretien estival □ Le montant de la soumission est de 

 ou   

  □ Illimité 

Période visée  
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Nous, propriétaires riverains du chemin désigné au présent formulaire, situé sur le territoire de la municipalité de Grenville- 

sur-la-Rouge, demandons à la municipalité de prendre en charge le paiement de l'entretien de ce chemin en fonction des 

conditions prévues au Règlement 2024-25 (RA) – Règlement concernant l’entretien des chemins privés. 

 

 
Nous autorisons le représentant  et son substitut  à agir en notre 

nom auprès de la Ville pour la période visée au présent formulaire. 

 
Nous reconnaissons que la municipalité pourra, à sa discrétion, imposer une tarification en cours ou en fin d’année couvrant 

tout ou partie du coût des travaux d’entretien effectués plus 15% de frais d'administration. 

 

 
Nous reconnaissons également que la municipalité demeure libre d’accepter avec ou sans condition ou de refuser la présente 

demande d’entretien. De plus, la municipalité sera exempte de toute plainte, réclamation, demandes, actions ou recours 

causés par l'entrepreneur. 

 
Les documents suivants doivent être fournis avec la demande et ce au moins 90 jours avant les travaux 

 

□ Plan du/des chemins indiquant la partie à entretenir 

 

□ Noms, adresses et signatures d’au moins 50 % plus un des propriétaires riverains 

 
Commentaires sur le type spécifique d’entretien demandé : 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

PRÉNOM ET NOM DU PROPRIÉTAIRE ADRESSE / LOT SIGNATURE 
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Voir pages précédentes 

PRÉNOM ET NOM DU PROPRIÉTAIRE ADRESSE / LOT SIGNATURE 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 


